
 

   Liste des documents nécessaires pour déterminer la procédure à     

      choisir entre « Rectification de l’impôt à la source ou TOU » 

-> Revenus 

- Certificat de salaires au 31.12.2021 de Monsieur et Madame (si marié) 

- Montant des allocations familiales (si perçus)  

- Attestations de scolarité des enfants 

- Jugement de divorce avec garde (si divorcé) 

- Pensions alimentaires perçus 

- Justificatif des rentes 

 

 

  Autre (s) Revenus ? 

Nous remettre le justificatif 
 

 

-> Immobilier  

- Attestation des dettes hypothécaires au 31.12.2021 et nous indiquer le bien immobilier concerné par la dette 

- Concernant les biens immobiliers : 

       * Acte d'achat précisant la valeur d’achat et les propriétaires 
       * Est ce que ce bien est en location ? Si oui, nous indiquer le montant des loyers perçus 
       * TAXE D'HABITATION et Foncière 2021 
       * les frais de copropriété et entretien/rénovation/ factures d'assurance/ factures de gestion d'immeubles 
 

-> Déductions : Avez-vous des déductions à faire valoir ? 
 

- Attestation au 31/12/2021 avec les intérêts pour les prêts auto, crédit consommation 

- Frais de garde  

- Attestation des primes pour le 3ème pilier  

- Rachat de 2ème pilier ? 

- Assurance vie ? Assurance décès 

- Montant des impôts français dû (IFI, ISF ... ) au 31.12.2021 (et nous remettre le justificatif) 

- Attestation d'assurance maladie 2021 et frais médicaux à votre charge en Suisse et à l'étranger (tickets de pharmacie 
sont déductibles) + les enfants à charge 
- Attestation de dons versés à des utilités publiques en Suisse 

 

 

Justificatifs  
nécessaires
  
 

Veuillez nous remettre ces documents afin que l’on puisse analyser votre situation et 

déterminer la meilleure procédure pour récupérer des impôts. 

En fonction de la procédure choisie, vous allez éventuellement recevoir une liste de        

documents plus complète 


